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Chers membres des clubs du comité FFC Région Sud, 

  
Cette année de formation 2026 commence avec retard certes, mais sous les meilleurs 
auspices. En effet, dès le 1er avril le nouveau MTT tant attendu a pris ses fonctions, et la 
commission formation s’étoffe avec le renfort à mes côtés d’Irène ADAM, la présidente du 
Friends riders club vtt de St Vallier. Par ailleurs, je rappelle que je souhaite avoir un 
correspondant dans chaque département de notre comité, afin que ce dernier puisse à son 
niveau collecter toutes les doléances, et par retour que nous puissions faire les réponses dans 
les meilleurs délais. 
Toujours pour fluidifier les échanges, mais aussi être plus clair sur la formation, toutes les 
informations relatives aux formations seront affichées sur le site internet du comité : 
 
www.ffcpaca.fr 
  
Je vous ai également joint la note 2026 de réforme de la formation,  
 
Enfin, je remercie de leur patience les différents présidents de clubs auxquels je n’ai pas 
encore répondu malgré certaines relances. Toutes les réponses à leurs questions devraient 
trouver réponse dans cette lettre, et sur le site internet du comité.  
  
Bien à vous, toutes et tous, cyclistes de la Région Sud. 
  
Avec toute ma considération. 
  
Ridha SAHRAOUI        
Président de la commission Formation                                                                                     
 
LA FORMATION 2026 
  
Les évolutions essentielles sont : 
  

• L’abandon du module accueil ; 
• L’abandon de l’obligation du recyclage ; 
• Le maintien de l’obligation de la requalification ; 
• L’obligation d’obtenir le PSC1 avant l’entrée en formation ; 
• L’obligation de passer les diplômes fédéraux dans l’ordre : animateur, éducateur, 

entraineur ; 
• Une formation animateur réduite à un week-end en présentiel (gestion par l’échelon 

régional) ; 
• Une formation éducateur sur deux week-ends en présentiel (gestion par l’échelon 

régional) ; 
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• Une formation entraineur sur 5 jours en présentiel (gestion par l’échelon national). 
  
En conséquence : 
  
Concernant les requalifications de diplômes anciens pour les convertir en animateur, 
éducateur, ou entraineur, la journée du 25 mai à Aix-en-Provence y sera consacrée. Nous 
insistons sur la nécessité d’y participer pour que vos diplômes soient convertis. Il n’y aura 
pas de session de rattrapage. 
  
Concernant les recyclages, ils ne sont plus d’actualité depuis le 1er janvier 2026 ; en 
conséquence, tous les diplômes seront automatiquement prorogés pour tout le monde, quelle 
que soit la date à laquelle il aurait dû être réalisé. Cela n’est valable que pour les diplômes 
animateurs et éducateurs. Les anciens diplômes doivent être requalifiés (Voir le paragraphe 
ci-dessus). 
  
Concernant ceux qui ont un nouveau diplôme (animateur-éducateur-entraineur) qui 
n’apparait pas encore sur leur licence, cela viendra automatiquement une fois que l’échelon 
national sera techniquement en mesure de le faire. En attendant, vos diplômes sont valables. 
 
Concernant les attendus avant entrée en formation pour les diplômes d'animateur et 
d'éducateur : Il est important de ne pas confondre ces deux diplômes. 
 
Le diplôme d'animateur sert à "animer" de manière ludique des séances destinées aux 
débutants qu'ils soient mineurs ou majeurs. Le niveau technique demandé en VTT est très 
basique. Être en mesure de rouler sur des parcours FFC vert et bleu, et d'avoir le gout de 
transmettre. 
 
Le diplôme d'éducateur vise à donner gout à la compétition, ou/et développer la technique 
vtt, de conduire une sortie vtt sur le terrain avec lecture de carte ou/et utilisation de GPS, et 
déjà d'aborder les notions essentielles de base d'un entrainement. Le niveau technique en VTT 
demande à être apte à rouler sur tous types de parcours de sites FFC jusqu'au niveau rouge, 
sans notion de performance, mais au moins d'être à l'aise. 
 
Le diplôme d'entraineur vise à élaborer un programme d'entrainement complet dans une 
perspective de performance, et de développement des compétences. Le niveau technique 
requis est d'être à l'aise sur tous les types de parcours des sites FFC, noirs inclus. 
 
Ces indications valables pour les vététistes, sont à mettre en rapport d'équivalence dans leur 
domaine en ce qui concerne les bmxeurs, et les routiers. 
  
Concernant les clubs des candidats qui n’ont pu terminer un diplôme entamé en 2025, du fait 
d’obligations impérieuses, bénéficieront d’un avoir à faire valoir sur les formations délivrées 
en 2026. 
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CALENDRIER PREVISIONNEL 2026 

  
 

Requalification des anciens diplômes en nouveau diplômes : 
25 mai à Aix-en-Provence - GRATUIT - Présence obligatoire pour l'obtention de la 
requalification. 
 
Animateur fédéral : 180€. 
Avant l’entrée en formation, obligation de détenir le PSC1. 
14/15 mai : Hyères - 16 places  
30/31 mai : Chateau-Arnoux - 16 places 
20/21 Juin : Aix-en-Provence - 16 places 
03/04 octobre : Chateau-Arnoux 16 places 
24/25 octobre : Hyères - 16 places 
Encore à définir une date à Aix-en-Provence en novembre – 16 places. 
  
Educateur fédéral VTT : 350€ 
Avant l’entrée en formation obligation d’avoir suivi la formation animateur et de 
transmettre une copie de son PSC1. 
16/17 mai et 27/28 juin : Chateau-Arnoux - 16 places 
19/20 septembre et 31 octobre/ 1er novembre : Chateau-Arnoux - 16 places 
  
Educateur fédéral BMX : 350€ 
Avant l’entrée en formation obligation d’avoir suivi la formation animateur et de 
transmettre une copie de son PSC1. 
06/07 juin et 06/07 juillet : Pernes - 84. 
  
Educateur fédéral CT : 350€. 
Avant l’entrée en formation, obligation d’avoir suivi la formation animateur et de 
transmettre une copie de son PSC1. 
Date et le lieu restent à déterminer. 
  
Entraîneur fédéral : 400€ - A titre prévisionnel – en attente de confirmation car géré au 
niveau national : 2ème semaine d’octobre au CREPS de Boulouris (83). 
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